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L'enherbement, voila bien un mot curieux pour le novice. L'enherbement consiste à maintenir
un couvert végétal entre les rangs de vignes (inter-rangs). Ce couvert peut être permanent
ou temporaire, implanté ou non sur tous les rangs, provoqué, entretenu ou subi.
L'enherbement permet d'utiliser moins d'herbicides, de lutter contre l'érosion des terres
l'hiver et de donner un aspect naturel aux vignes qui permet aux premiers coups d'œil de
constater l'implication du vigneron dans la culture raisonnée. La mise en concurrence de la
vigne avec le couvert végétal est notable. La vigne est donc "obligée" de s'établir plus en
profondeur. Des études sérieuses ont montré que lorsque la vigne est en compétition et que
le terrain le permet , le système racinaire de la vigne s'implante alors en profondeur. Si au
contraire la vigne ne peut se développer en profondeur, le nombre de racines de la vigne se
voit fortement réduit d'où une baisse plus ou moins drastique et permanente des
rendements.
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